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ART. 7 N° CL162

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 juin 2015 

RÉFORME DU DROIT D'ASILE - (N° 2807) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL162

présenté par
Mme Mazetier, rapporteure

----------

ARTICLE 7

Supprimer les alinéas 36 et 37.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de supprimer l'inscription dans la loi de la possibilité de création d'un 
dispositif expérimental de déconcentration de l'OFPRA. Le choix a été fait depuis plusieurs années 
d'un traitement centralisé de la demande d'asile, ce qui n'empêche nullement la réalisation de 
missions foraines lorsque c'est nécessaire. Une déconcentration très localisée ne ferait qu'introduire 
du flou dans le dispositif. Il faut de la cohérence dans les choix opérés.


